
 
 
 
 
 
 

Département de Saône et Loire 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Comité Syndical 

  

 

SÉANCE DU : 21 septembre 2023 Nombre de délégués : 

N° 2023-017 En exercice :  29 

Convocation du : 14 septembre 2023 Présents ou représentés :  16 

Affichage du : 22 septembre 2023 Absents :  9 

Objet de la délibération : Acquisition Blanzy sud – compensation RCEA 

 

 L’an deux mille vingt-et-trois, le vingt-et-un du mois de septembre à 18H00, le Comité 
Syndical s’est réuni à la salle du conseil de la mairie de Génelard, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Marc FRIZOT, Président, délégué titulaire de la Communauté Urbaine 
Creusot Montceau.  
 

Communauté de 
Communes 

Délégués titulaires Présent Excusé Absent 
Représenté par : 

(Délégué suppléant) 

Communauté 
Urbaine Creusot 
Montceau 

M LUARD Jean Paul X    

M FRIZOT Jean Marc X    

M PRICAT Valentin  X  M CHRISTOPHE Denis 

M BRUGNIAU Pierre   X  

M DUMAS Pierre-Yves X    

M REPY Marc   X  

Mme MATRAY Paulette X    

M JARROT Marie-Claude  X  M KAZMINE Yves 

M DEGUEURCE Gilles   X  

M DUBAND Joël X    

M BAUDIN Jean-Paul  X  M DESCHAMPS C 

M SOROKA Christian X    

M VALETTE Noël  X  M MALESSARD Eric 

M BALLOT Alain   X  

M GAMBINI Georges  X   

M CHAPON Norbert X    

M PICHARD Emmanuel   X  

Mme SARANDAO Gilda   X  

Communauté de 
Communes du 
Grand Charolais 

M LOPES DE LIMA Pascal   X   

M BOURGEON Laurent X    

M FRADET Cédric   X  

M PICHARD Bruno X    

M PERRETTE Gilles  X   

M DEGRANGE Anne X    

M PESSIN Jean Marc  X   

M THERVILLE Daniel   X  

M PERRIER Richard X    

Communauté de 
Communes du 
Grand Autunois 
Morvan 

M Xavier DUVIGNAUD   X  

Communauté de 
Communes Entre 
Arroux Loire et 
Somme 

M André LAUPRETRE  X  Pouvoir à M FRIZOT JM 

Secrétaire de séance : Bruno PICHARD      …/… 



Pour rappel : Dans le cadre des travaux du doublement de la RCEA, le Syndicat 
agit en tant que partenaire privilégié pour la réalisation des compensations écologiques. 

 
Quatre nouvelles parcelles section AO n°0043, 0412, 0461 et 0463 sur la commune 

de Blanzy sont en vente. La DREAL Bourgogne Franche Comte est également intéressé 
par ces quatre parcelles pour la compensation des milieux semi-ouvert. Le Syndicat se 
propose de les acquérir dans le cadre de notre convention avec la DREAL. 

 
La vente se fera sur les parcelles suivantes : 

 

Sect. 
Cadast. 

N° de 
parcelle 

Superficie 
(m2) 

Commune 

AO 0043 1470 Blanzy 

 0461 22804 Blanzy 

 0463 6578 Blanzy 

 0412 1240 Blanzy 

 
Considérant l’opportunité pour le Syndicat et la DREAL d’acquérir ces zones humides, 
considérant notre offre d’achat basé sur l’estimation de France Domaine, 
 
 
 

 Le Comité Syndical, Après avoir délibéré à l’unanimité, 
 

Approuve l’acquisition des parcelles mentionnées ci-dessous : 
 

Sect. 
Cadast. 

N° de 
parcelle 

Superficie 
(m2) 

Commune 

AO 0043 1470 Blanzy 

 0461 22804 Blanzy 

 0463 6578 Blanzy 

 0412 1240 Blanzy 

 
d’une superficie totale d’environ 32 092 m² au prix estimatif de 7 000,00 € en vue de 
compenser les pertes de milieux semi-ouvert aux aménagements de la RCEA. 
 

Autorise Monsieur le Président à entreprendre toutes les démarches utiles pour 
concrétiser ces acquisitions, à signer les actes notariés qui seront passés. 
 
 

       Pour extrait certifié conforme, 
        Le Président, 
 


